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Le mot du Maire 
 L’année 2020 a été une année inédite marquée par une crise sanitaire sans 

précédent, presqu’ irréelle lorsque la France a été mise au ralenti pendant plus 

d’un mois.  Elle a aussi été marquée par des attentats perpétrés au nom d’un 

fanatisme injustifiable. Ainsi, elle restera dans toutes les mémoires…  

Les restrictions sanitaires ont touché tous les français ; des plus petits qui ont 

vu leur école fermer aux plus âgés chez eux ou dans les établissements dont 

l’isolement a été brutal. Les salariés, les indépendants qui ont perdu leur em-

ploi ou qui ont vu leurs revenus baisser souffrent. Les commerces, les entre-

prises, les associations, les collectivités, les hôpitaux payent encore aujourd’hui 

un lourd tribut. Les conséquences de cette crise sanitaire doublée d’une crise 

économique et sociale sur nos vies, sur notre société  sont immenses et encore 

imprédictibles.  

La nouvelle équipe municipale a été installée en mai 2020. Lors des élections 

en mars, 70 % des électeurs se sont déplacés et je les remercie. Chaque élu a, 

dès son élection, travaillé en collaboration avec l’ancienne équipe pour accom-

pagner les aînés et les personnes fragiles durant le confinement. Les dossiers 

en cours ont été suivis. Ceux à porter ont été étudiés afin de préparer le budget 

2021. 

2021 est une année attendue et pleine d’espoir… 

En 2021 ; 

Le restaurant scolaire sera mis aux normes (création d’une salle de plonge et 

réfection de la cuisine), les travaux d’accessibilité des bâtiments communaux 

seront poursuivis, le portail du nouveau cimetière sera changé, des ruches à 

livres à destination des adultes et des enfants seront installées, la phase II du 

plan fibre de la communauté de communes sera lancée. Le canal de Berry à 

vélo devrait être en service en juin. Une nouvelle organisation de la gestion de 

l’Escale permettra d’accueillir Thanalogiens, touristes, promeneurs, pêcheurs, 

cyclistes dans des conditions optimales. L’équipement du site sera étudié (city 

stade, borne de réparation de vélo) pour une installation en 2022-2023. 

En 2021 ; 

David et Pascal continueront d’entretenir et de fleurir la commune, Delphine  

vous accueillera à la mairie et accompagnera administrativement le public et 

les élus, Marjorie entretiendra les salles communales et aidera les enfants lors 

des repas, Nelly préparera des petits plats au restaurant scolaire et Anaïs sera 

toujours là pour jouer et accompagner  les élèves à l’école. 

En 2021 ; 

Je souhaite que les valeurs de la République « Liberté, Egalité, Fraternité » tant 

mises à mal en 2020 reprennent toute leur place. 

En 2021 ; 

Je souhaite que les projets des associations, des acteurs locaux, des habitants 

jeunes et moins jeunes se réalisent, que les terrasses refleurissent, que les 

hommes, les femmes et les enfants fassent la fête et s’embrassent, que la vie 

redevienne belle parce qu’elle l’est, tout simplement. 

Je sais pouvoir compter sur chacun de vous autant que vous pouvez sur moi et 

le conseil municipal. 

Je vous souhaite à toutes et tous une très belle année de bonheur, de fraternité 

et surtout de paix. 

Le Maire  

Delphine PIÉTU 2 

« Le petit bouquet » PICASSO 

Edition Combat pour la Paix  

1970 



 

 

 

Mairie de Thénioux 

4 place de l’Eglise  

18100 THÉNIOUX 

 

Contact:   

 

 mairie.thenioux@orange.fr 

  02 48 52 00 98 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau conseil municipal 
  

  

Delphine PIÉTU 

Maire de Thénioux 
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Pierre PORTE 
Troisième adjoint  

délégué aux travaux, 

 à l'urbanisme et  

à l'environnement  

Sylvie HUGUET  
Deuxième adjointe  

déléguée à la communi-

cation, aux associations, 

aux affaires scolaires, au 

sport et à la culture  

Vincent TOURATIER                
Premier adjoint  

délégué aux finances 

Affaires générales,  
suivi et exécution 

du budget 
 

Délégués : 
 

Sophie Blanchard 

Fabien Blanchet 

Antonio Teixeira 

    Pierre Porte 

Vie associative,      
culture, lien avec la  

population, vie          
scolaire ,                        

communication 
 

Délégués : 
 

Aline Branger 
 

Raymonde Porte 
 

Fabien Bourset 

Voirie, Urbanisme,   
Environnement 

 
Délégués : 

 
Olivier Labry 

 
Marie-Jo Durand 

 
Antonio Teixeira 

 
Didier Lecreurer 

 
David Mornay 

 



Les nouveaux conseillers municipaux 
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Sophie BLANCHARD      Fabien BLANCHET            Fabien BOURSET 

  Aline BRANGER           Marie-Jo DURAND             Olivier LABRY 

 Didier LECREURER        Raymonde PORTE           David MORNAY 

     Antonio TEIXEIRA 



Commission        
voirie et  travaux 

Maire adjoint chargé de la 

commission : 

M.PORTE Pierre 

Membres :       

Messieurs  TEIXEIRA      

Antonio, LECREURER    

Didier, LABRY Olivier, 

MORNAY David      

Madame DURAND         

Marie-Jo 

Contact:   

 mairie.thenioux@orange.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission voirie et travaux 
  

 Deux employés assurent les multiples tâches de la commune 
(Messieurs  Pascal Gautrat et David Lorrain). Des vêtements de     
travail réglementaires leur ont été fournis afin d’être visibles et 
mieux protégés. 

 
MATERIEL : 
Après une grosse réparation de l’épareuse , une campagne de 
nettoyage a commencé et  continuera  l’an prochain. 
Achat d’une meuleuse et en projet celui d’un poste à souder. 
 
CANTINE 
Projet de travaux pour une mise en conformité avec une extension à 
la place du local poubelles. 
 
VOIRIE : 
Une campagne d’enrobé a été faite. Commande passée pour l’an 
prochain. 
Réparation d’une plaque d’égout route de Tours et de trous sur le 
trottoir. 
 
LOCAL COMMUNAL  
Changement de la porte principale, en panne depuis un mois. 
 
STATION D’EPURATION  
Nous assurons la surveillance du bon fonctionnement et l’entretien 
aux côtés de Véolia et de la SATESE (l’ installation d’un débitmètre 
aura lieu en février prochain pour une somme de  40000 euros). 
 
STATION DE POMPAGE de la Roussellerie : la clôture a été posée  
ainsi qu’à la station de la Gaîté 
 
SYNDICAT DE L’EAU : géré par la commune. La canalisation d’eau a 
été changée entre le pont de GENOUILLY et les dernières habitations 
route de Châtres sur Cher. 
 
DIVERS  
Nous sommes intervenus pour plusieurs fuites d’eau sur la voie pu-
blique ainsi que sur un nid de frelons. 
Aujourd’hui nous avons un travail important sur l’accessibilité aux 
personnes handicapées de tous les bâtiments publics.  
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Commission voirie et travaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
ECOLE 
Réparation d’une pilastre et d’une marche à l’entrée de l’école 
ainsi que divers petits travaux (cour de l’école : réparation des 
palissades en bois). 
Devis en cours : intervention sur le toit de l’école. 
 

 

 

ESPACES VERTS de la commune : l’entretien et la taille ont été 
réalisés (route de Tours, parking paysager, Escale, cimetière…). 
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Commission        
voirie et  travaux 

Maire adjoint chargé de la 

commission : 

M.PORTE Pierre 

 

Membres :      

Messieurs  TEIXEIRA      

Antonio, LECREURER    

Didier, LABRY Olivier, 

MORNAY David      

Madame DURAND Marie 

Jo 

 

  

Contact:   

 mairie.thenioux@orange.fr 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

      

  

  

         

         

 

 

 

 

       
CIMETIERE 
 
Création de 2 allées et devis en cours d’un portail pour le nouveau  
cimetière. Le nettoyage et l’entretien sont assurés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                    
 

ENROBÉ  Rue de la Pierre Folle 
 
(coût: 5000 euros grâce à la subvention de la communauté de communes) 
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Commission voirie et travaux 



Commission finances 
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Commission            
finances 

Maire adjoint chargé de la  

commission : 

M.Vincent TOURATIER 

Membres : 

Mme BLANCHARD Sophie, 

Messieurs PORTE Pierre,  

BLANCHET Fabien,    

TEIXEIRA Antonio 

 

Contact:   

 mairie.thenioux@orange.fr 

 

 

 La commune gère deux budgets distincts, tous deux équilibrés en recettes et en dé-

penses : le budget principal, en fonctionnement (446 693 € en 2020) et en  investissement 

(73 012 € en 2020), ainsi qu’un budget annexe, celui de l’assainissement, également en 

fonctionnement (47 323€) et en investissement (78 798€).  

Une commission dédiée, la commission « Finances », se réunit régulièrement : 

- pour élaborer ces budgets en fonction des propositions d’investissement du Conseil Mu-

nicipal, 

- pour suivre leur réalisation et monter les dossiers de demande de subvention 

- pour étudier les demandes de subvention déposées par les associations. 

 

 
L’année 2020, année d’élections municipales, a été une année de transition marquée par 

les conséquences de la crise sanitaire du COVID 19. Ainsi, si les investissements de voirie, 

par exemple, qui avaient été prévus ont pu être réalisés, d’autres investissements ont dû 

être repoussés comme des travaux d’équipement de la station d’épuration (reportés à dé-

but 2021) ou des travaux d’amélioration des performances thermiques des bâtiments de 

l’école. La commune a aussi dû faire face à des dépenses imprévues de traitement particu-

lier des boues de la station d’épuration à cause de l’épidémie (environ 9 000 €). Le conseil 

a néanmoins procédé à des arbitrages dans les dépenses et tous les budgets sont équili-

brés en fin d’année. 

Pour 2021, même si tout n’est pas encore finalisé, le conseil municipal prévoit : 

• Les travaux d’équipement sur la station d’épuration qui avaient dû être reportés ; 

• Des travaux de mise aux normes du restaurant scolaire ; 

• Des aménagements pour l’accessibilité des bâtiments communaux qui accueillent 

du public ; 

• La poursuite des travaux récurrents d’entretien de la voirie du territoire de la com-

mune. 

Enfin, le Conseil Municipal entend accompagner le développement du Canal de Berry à 

vélo, pour que toute la commune profite au mieux de ce développement touristique ma-

jeur dans notre département. 

 

Pour la commission finances 

Vincent Touratier 



 

 

9 

Maire adjoint chargée de la 

commission : 

Mme Sylvie HUGUET 

Membres :       

Mesdames Aline Branger et 

Raymonde Porte 

Monsieur Fabien Bourset 

Contact:   

 mairie.thenioux@orange.fr 

 
 

 Traditionnellement, le Maire, le Conseil Municipal, les bénévoles du 
Centre  Communal d’Action Sociale offrent un moment de convivialité au-
tour d’un repas aux aînés de la commune. 

Cette année, en raison de l’épidémie de covid-19, nous ne pouvons pas  

organiser cette manifestation . Nous allons donc remettre un colis gour-

mand composé uniquement de produits locaux  en main propre à chaque 

habitant ayant 70 ans et plus. L’office  de tourisme de Vierzon a été choisi 

pour préparer les colis. 

Souhaitons que l’an prochain la fête soit deux fois plus belle! 

Centre  Communal d’Action Sociale 

 

La Mairie de Thénioux souhaite vous informer en temps réel des actualités 

locales de la commune. 

Vous avez à votre disposition : 

Les panneaux d’affichage 

Le site Internet : https://www.thenioux.fr 

Facebook : Mairie de Thénioux 

Nous pouvons également vous prévenir par mail ou par SMS. 

Pour cela merci de vous inscrire en nous communiquant votre adresse mail 

et/ou n° de portable (sms). Vous pouvez nous donner ces informations en 

contactant la mairie ou en remplissant le formulaire qui vous a été distri-

bué dans vos boîtes aux  lettres. 

Commission communication,  
association et culture 

 La crise sanitaire a fortement impacté les habitudes de chacun. La soli-

darité entre les habitants de la commune s’est faite spontanément et 

nous ne pouvons que nous en réjouir. La commission communication a 

coordonné les actions en faveur des plus âgés et  des plus fragiles dès le 

premier confinement  en mars dernier. N’hésitez pas à la contacter en cas 

de problème lié à la crise sanitaire (isolement…) 

Les associations communales ont toutes été fortement impactées, soyez 

assurés de tout notre soutien pour la reprise que nous espérons tous 

bientôt . 

La commission culture et communication va installer 
des rûches à livres pour les adultes et les enfants  
à l’Escale et au jardin public à côté de la mairie 

https://www.thenioux.fr


2, rue Blanche Baron 
18100 Vierzon 

 02 48 71 35 78 
Fax : 02 48 71 71 31 
 

Du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 
17h30. 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
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     Les  16 communes membres :  

Il est composé de 48 élus titulaires issus des Conseils municipaux des                        
communes membres. Les délégués de chaque commune sont élus par les        
conseils municipaux. Le Conseil communautaire élit un président qui a pour     
mission de gérer les dossiers de la collectivité en partenariat avec ses vice-
présidents et les élus communautaires. 

Thénioux fait partie de la Communauté de Communes Vierzon       

Le rôle du Conseil Communautaire : 

Son rôle est similaire à celui du Conseil municipal, mais à l’échelle de         
l’intercommunalité. 

Vos élus : 

Le Conseil communautaire est composé de 48 élus issus des conseils munici-
paux dont un président (François Dumon), quatorze vice-présidents-es et 
deux conseillers délégués. 

La commune de Thénioux est représentée par Delphine PIÉTU (conseillère 
communautaire titulaire) et  Vincent TOURATIER (conseiller communautaire 
suppléant). 

Le Conseil Communautaire : 
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES: 
 
Depuis janvier 2019 les règles pour l’inscription sur les listes électorales ont   
changé.  
 
Les électeurs peuvent : 
• S’inscrire jusqu'au sixième vendredi précédant un scrutin (au lieu du 
31 décembre de l'année précédente)  
 
• Déposer leurs demandes d'inscription en ligne sur les sites 
www.demarches.interieur.gouv.fr ou www.service-public.fr, quelle que 
soit leur commune de résidence. Le dépôt au guichet de la commune ou la 
transmission des demandes d'inscription à la commune par courrier res-
tent possibles. 

NUISANCES SONORES (Extrait arrêté du Maire n°629) 

Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage est    

interdit sur le territoire de la commune. Les occupants de locaux            

d’habitation (locatifs, ou privés) devront éviter cris, hurlements, éclats de 

voix et veiller à ce que le comportement et les jeux des enfants ou adultes 

ne soient pas une source de trouble du voisinage. 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 

l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisi-

nage en raison de leur intensité sonore ne peuvent être effectués que : 

 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

Les samedis de 9 h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 15h à 19h  

Le médiateur social  
Le médiateur social peut vous aider en cas de décrochage scolaire ou de 

chômage si vous avez entre 16 et 30 ans. Il peut venir vers vous pour vous 

orienter vous soutenir et trouver des solutions pour un retour à une vie 

sociale épanouie.  N’hésitez pas à le contacter ! 

Il dépend de la ligue de l’enseignement  et travaille avec la mission locale 

jeune, l’AJCV, l’OREC 18, Prometheus et le service jeunesse de la ville de 

Vierzon. Un local lui sera bientôt attribué en centre ville de Vierzon. 

Médiateur social du secteur: 

Anthony VASSART 

 

 a.vassart@ligue18.org 

 06 59 25 38 47 
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2, rue Blanche Baron 
18100 Vierzon 

 02 48 71 35 78 
Fax : 02 48 71 71 31 
 

Du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h30. 

www.facebook.com/
CDCVierzonSologneBerry 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
La gestion des déchets 

La collecte des déchets est une compétence de la Communauté de  
Communes. Voici quelques informations et conseils sur ce sujet: 
 
Trois déchetteries intercommunales sont à votre disposition. 

 LA DÉCHETTERIE DU VIEUX DOMAINE  

Coordonnées : Route René Dumont- 18100 VIERZON 
Téléphone :  02 48 52 03 94 
Ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30 
le dimanche de 9h à 12h30 
Fermée les jours fériés 
Ouvert uniquement aux particuliers des communes composant la            
Communauté de Communes. 
Accès via la carte d’accès aux services Tritou, disponible sur demande auprès 
de la Communauté de Communes. 
 
  

 LA DÉCHETTERIE DE NOHANT EN GRAÇAY  

Coordonnées : Route de Genouilly – 18310 NOHANT-EN-GRACAY 
Téléphone :  02 48 51 29 18 
 Horaires de la déchetterie : 
Lundi – mercredi – vendredi :  14h00 à 17h30. 
Samedi : 9h00 à 12h00 / 14h00 à 17h30. 
  
La déchetterie est fermée le mardi, le jeudi, le dimanche et les jours fériés. 
 
 

LA DÉCHETTERIE DU PETIT RÂTEAU 

Coordonnées : Route du Petit Râteau – 18100 VIERZON 
Téléphone :  02 48 75 25 69 
 Horaires de la déchetterie :  
Pour les particuliers : 
Ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30 
et le dimanche de 9h à 12h30. 
Fermée les jours fériés 
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INFORMATIONS MUNICIPALES  
La gestion des déchets 

CE QUE L’ON JETTE À LA DÉCHETTERIE  

• Les végétaux (branches d’élagage, tailles de haies, feuilles, gazon,       
déchets végétaux) 

• Papiers cartons (Journaux, revues, prospectus, cartons d’emballages 
non souillés, cartonnettes) 

• DEEE (Déchets d’équipements électriques et électroniques en fin de vie) 
• Ferrailles (Métaux ferreux et non ferreux : vélos, mobilier métallique) 
• Gravats 
• Déchets ménagers spéciaux (Acides, solvants, produits phytosanitaires, 

piles, batteries, tubes fluorescents) 
• Verre 
• Huiles de vidange des particuliers 
• Huiles alimentaires des particuliers 
• Tout venant, c’est-à-dire tous les déchets n’appartenant pas aux autres 

catégories 
• Bois (porte en bois, meubles en bois, …) 
• Concernant les médicaments, ceux-ci sont récupérés dans certaines 

pharmacies, en contrat avec Cyclamed. Vous pouvez vous renseigner 
auprès de votre pharmacie habituelle. 

Pour tout savoir  www.cc-vierzon.fr 
 
Liste des collectes annexes menées par la Communauté de Communes : 
 
•  Collecte des DASRI (Collecte des Déchets d’Activités de Soins 

à Risques Infectieux) uniquement les particuliers en auto-traitement  
•  Collecte des radiographies  
Collecte uniquement des supports argentiques, sans les enveloppes ni les 
comptes rendus 
• Collecte des brosses à dents et tubes de dentifrice  
•  Collecte des bouchons en plastique  
Attention depuis cette année sont uniquement collectés les bouchons de 
bouteilles alimentaires : eau, lait, soda, jus de fruits, compote 
•  Collecte des instruments d'écriture  
•  Collecte des bouchons de liège  
• Collecte des déchets amiantés: avant tout dépôt vous devez 

obligatoirement vous inscrire au siège de la Communauté de       
Communes en présentant un justificatif de domicile et accepter les 
conditions de dépôt (www.cc-vierzon.fr) 
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 INFORMATIONS MUNICIPALES  
Lingettes : 

ne les jetez pas aux toilettes ! 
 
Les lingettes (pour les mains, le corps ou le ménage) sont des déchets.  

Elles sont très résistantes et se dégradent très difficilement et lentement.  

Elles provoquent des bouchons importants dans les réseaux, dans les 

pompes d’assainissement, dans les fosses septiques ou toutes eaux, ce qui 

peut engendrer des remontées d’eaux usées dans les maisons (très désa-

gréables). 
 

 Aussi, NE JETEZ PAS les lingettes dans les toilettes (WC) ni dans l’environne-

ment ; jetez-les à la poubelle (ordures ménagères).  

Sur la voie publique, on ne jette pas 

masques, gants et mouchoirs !  

Nous sommes amenés à utiliser quotidiennement des masques et gants à 

usage unique mais beaucoup finissent jetés dans la rue et la nature. Ces dé-

chets peuvent propager le virus et polluent notre environnement jusqu’à 

nos océans. En se dégradant, ils se fragmentent en microplastiques qui se 

propagent dans l’air et l’eau.  Pour y remédier, un seul réflexe : jetons-les 

dans les poubelles de rue ou, chez nous, dans la poubelle tout venant.  

Protégeons-nous, protégeons notre planète.  



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date à retenir:  

(Foyer Rural le matin) 

 

 

(En raison de la crise sani-

taire les  dates  seront   

communiquées ultérieure-

ment) 
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INFORMATIONS MUNICIPALES  
Destruction des nids d’hyménoptères 

 
 

Vous devez faire intervenir une entreprise pour détruire un nid 
d’hyménoptères ? 

(guêpes, frelons européens, frelons asiatiques, bourdons…) 
 
La Communauté de Communes prend en charge à hauteur de 50% le mon-
tant de l’intervention facturée par une entreprise installée sur le territoire 
de la communauté de communes sur justificatif. 
Le domicile de l’administré doit être localisé sur le territoire de la Commu-
nauté de Communes Vierzon Sologne Berry. 
  
 

Pour tout savoir : www.cc-vierzon.fr 

 La Maison de l’Oasis se déplace à Thénioux au Foyer Rural  pour 
des moments: 
 
• de rencontre pour tous les enfants,  de la naissance  à 6 ans, 
accompagnés  d’un adulte familier (parent, grands-parents,          
assistante maternelle…). Les futurs parents sont les bienvenus. 
•  En accès libre, sans inscription préalable, gratuit et confidentiel. 
Des professionnels  de  la petite enfance et de la famille  sont     

présentes pendant ces temps de rencontre.  

Itinérance financée par la Communauté de Communes Vierzon Sologne 

Berry 

La Maison de l’Oasis 



 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 Le centre de loisirs  
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Le centre de loisirs 
de   la  Communauté 
de   Communes  
Vierzon  Sologne 
Berry (pôle rural) 

Renseignements   et     

inscriptions : 

Communauté de Communes 
Vierzon Sologne Berry 
Service Enfance et Jeunesse 
37, rue du haut bourg 
18310 Genouilly 

 02 48 52 96 41 

Fax : 02 48 52 96 42 

 centre-loisirs-pr@cc-vierzon.fr 

 Retrouvez    tous       les       
renseignements que  vous 
cherchez   (horaires    des    
navettes,   tarifs,  activités   
durant les vacances…) sur le 
site de la Communauté de 
Communes: 
http://www.cc-vierzon.fr/enfance

-jeunesse/centre-de-loisirs-de-

vallees-vertes/ 

 

Le service Enfance et Jeunesse de la Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry 
organise diverses activités pour les enfants et les jeunes tout au long de l’année.  
 

 Le centre de loisirs a accueilli cette année plus de 180 enfants, entre  l es    

mercredis, les petites et les grandes vacances. Ils ont participé à différentes activités : 
 
Les Mercredis : jardinage, cuisine, activités manuelles, jeux de société, bricolage, couture, 
sortie au marché de Noël de Vierzon, rencontres intergénérationnelles avec l’EHPAD de 
Graçay, … 
 
Petites Vacances : sortie au parc Astérix, semaines à thèmes (ski…) bowling, défilé              
d ’Halloween, participation au carnaval intercommunal, cinéma, Laser Game, Défiland,  et 
divers sports (Kin Ball, Ultimate, Tchoukball, tennis, football, …) 

 
Grandes Vacances : les camps équitation, un camp sports et nature, un camp 14-17 ans 
sur la côte atlantique, une semaine sportive pour les préados, un spectacle des enfants et 
des animateurs du centre, des sorties hebdomadaires à la piscine de Graçay et diverses 
activités proposées par l’équipe d’animation, du sport : tir à l’arc, handball, tennis de 
table, des semaines à thèmes (l’art et l’histoire, les jeux d’antan, les robinsons, …) 
 

L’ESPACE JEUNE est ouvert aux jeunes dès la 6e jusqu’à 17 ans (moyennant une ad-

hésion annuelle de 20€). Il est ouvert tous les mercredis de 16h00 à 18h00 et les tous 
vendredis de 18h30 à 20h30. Plus de 50 jeunes sont inscrits et le fréquentent                 
régulièrement à tour de rôle. 

 

 

LES MERCREDIS ET LES VACANCES  

•    07h45 à 08h45 : accueil payant 
•    08h45 à 17h30 : Journée avec repas et goûter (tarif fonction du quotient 

familial) 
•    17h00 à 17h30 : départ échelonné départ du bus 
• 17h30 à 18h30 : accueil payant 

TARIFICATION (accueil avant ou après centre/ mercredi)  

• 0,65 € / demi-heure 
• Paiement en espèces ou en chèque à l’ordre du Trésor public,                       

à réception de la facture 
•  ATTENTION : toute journée réservée sera facturée, excepté pour des      

motifs d’ordre médical ou familial. 
En cas d’enfant malade, un certificat médical vous sera demandé 

Contact: Service enfance et jeunesse 02 48 52 96 41 
 

www.cc-vierzon.fr  Centre-loisirs-pr@cc-vierzon.fr Facebook : mathieuespacejeunes et nicolasespacejeunes 

http://www.cc-vierzon.fr
mailto:Centre-loisirs-pr@cc-vierzon.fr


 

Contact: 

Ecole Primaire Publique 

51 route de Tours 

18100 THÉNIOUX 

 02 48 52 02 39 

 ec-thenioux@ac-orleans-
tours.fr 
 

Les  horaires de l’école 

8h30 -11h30 le matin  et 

13h00 - 16h l’après-midi   
 

Accueil avant et après la 

classe  dès 7h30 puis de 16h 

à 18h 
 

Restaurant scolaire : 

deux services: à 11h30 et à 
12h15 

Les Activités Périscolaires : 

Elles ont lieu deux fois par 

semaine pendant une heure 

pour les enfants du CP au 

CM2.Elles sont financées par 

la mairie gratuites pour les 

familles (sur inscription) 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
Déploiement de la fibre optique 
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 Quelques  habitations thanalogiennes sont d’ores et déjà éligibles  à la 
fibre optique depuis 2020. Cela concerne les habitations situées entre le 
point de mutualisation de Méry sur Cher et l’entreprise Woestelandt . 
 
Grace à la dotation de 16 millions d’euros supplémentaires de l’Etat pour 
le département du Cher, l’aménagement public du réseau numérique por-
té par le département, par Berry Numérique et les collectivités devrait 
être lancé dès ce début d’année. La phase II  du déploiement sera mis en 
place par l’intermédiaire de la communauté de communes. Thénioux et 
Massay seront les premières communes à être équipées sur notre terri-
toire.  
Le calendrier des travaux sera  défini dans le premier trimestre 2021. 

L’école primaire publique de Thénioux 

 Aujourd’hui, 65 élèves fréquentent l’école de Thénioux et sont répartis 

dans trois classes:  

 Le cycle des apprentissages premiers (cycle 1)  27 élèves :  

2 tout-petits, 4 petits, 8 moyens et 13 grands. Madame Delphine Piétu, di-

rectrice et Monsieur Romain Girard (le lundi) assurent l’enseignement. 

ATSEM : Madame Anaïs Vergnault 

 cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2) 19 élèves : 

 6 CP,  8 CE1, 5 CE2 Monsieur Julien Riou assure l’enseignement. 

 cycle des  approfondissements (cycle 3) : 

19 élèves : 12 CM1,  7 CM2 Madame Vanessa Sellier et Monsieur Romain 

Girard (le vendredi) assurent l’enseignement. AESH (accompagnant des 

élèves en situation de handicap) Madame Nathalie Léveillé. 

Les équipements:  

Une bibliothèque dans chaque classe 

Un tableau blanc interactif (TBI) dans la classe de cycle 2, un vidéo projec-

teur interactif (VPI) dans la classe de cycle 3, un vidéo projecteur dans la 

salle de cycle 1 

1 ordinateur portable dans chaque  classe. 

12 ordinateurs portables 10 pouces en réseau 

3 imprimantes 

1 photocopieuse multi fonction, trois  robots éducatifs 



 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
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Madame Ginette Douard a décidé de faire valoir ses droits à la retraite…. 

Son remplacement  a été un exercice difficile pour le conseil municipal. 

Une commission recrutement a été constituée afin d’étudier  six candida-

tures toutes thanalogiennes. 

La commission a reçu les six candidates en entretien individuel. Chacune a  

eu à répondre aux mêmes questions. Les réponses ont été évaluées selon 

les mêmes critères. 

Deux candidates ne correspondaient pas au profil, les quatre autres 

avaient les mêmes connaissances techniques et qualités professionnelles. 

La commission a alors défini des critères pour choisir en toute objectivité. 

Madame Marjorie Lottin, 32 ans, habitant la commune, sans emploi et 

ayant un diplôme correspondant a été retenue. Elle a pris ses fonctions le 4 

janvier 2021. Elle sera chargée de l’entretien des salles communales, de la 

mairie et de l’école et aidera Madame Demajean pour le service du midi au 

restaurant scolaire. Nous souhaitons bon vent à Madame Ginette Douard. 

Départ de Mme Christina KNECHT… 

Madame Christina KNECHT, ATSEM à l’école a demandé une mutation pour 

Bourges pour raison personnelle. Son remplacement devait être rapide 

puisque le conseil municipal n’avait qu’un mois pour statuer. 

Il a souhaité que le poste soit occupé par un ou une titulaire du diplôme 

d’ATSEM, une seule candidate a postulé et possédait le diplôme. Après en-

tretien avec la commission recrutement et discussion avec le Conseil Muni-

cipal, Mme Anaïs VERGNAULT a été embauchée.  Elle a pris ses fonctions le 

1er décembre. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

Le personnel communal change... 

Madame Carole Montifret  embauchée fin 2018 à la mairie pour la ges-

tion du SPANC nous a quitté bien trop tôt , le 16 décembre dernier. Nous 

garderons d’elle ses éclats de rire , sa joie de vivre et une rigueur profes-

sionnelle sans faille. Nous adressons à Thierry, son époux et à Fabien et 

Claire ses enfants, nos chaleureuses pensées. 

Monsieur Roger Touzin nous a quitté le   13 juin 2020.                                               

Garde champêtre pendant 32 ans (de 1975 à 2007) il connaissait Thénioux 

comme sa poche ainsi que tous les habitants. Personnage un peu bourru 

mais attachant il était investi dans le milieu associatif et continuait à être 

très actif dans la commune. Nous adressons à sa famille nos sincères        

condoléances. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

Le canal de Berry à vélo :  
 

 Plus qu’une véloroute, le projet de canal à vélo est un véritable projet 

d’aménagement paysager et d’itinérance douce pour notre territoire. Les 

cyclistes du sud du département peuvent désormais relier Bourges et  

Vierzon et bientôt Thénioux (mise en service prévue en juin 2021) où ils 

pourront faire une pause régénératrice sur le site de l’Escale. Cyclistes, 

promeneurs, pêcheurs, amateurs de balade en bateau électrique il y au-

ra de la place pour toutes et tous à Thénioux. Dans les années futures, le 

site continuera d’être aménagé  avec un  parc sportif (genre city stade) à 

l’étude en ce moment. 

Les travaux vont commencer rapidement sur notre commune, la piste 

cyclable sera  installée  sur la voie gauche du canal (en venant de Vier-

zon) jusqu’au déversoir du Belvédère. Le département du Loir et Cher 

prendra ensuite le relais et  continuera la véloroute sur son département 

jusqu’au point de rencontre de la Loire à vélo.  

De beaux projets en perspective pour nos territoires. 
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L’ADMR recrute... 

• L’association d’aide  et de service  à domicile FACILAVIE  peut   vous    

accompagner au domicile et    vous    aider   au   quotidien. 

       N’hésitez   pas  à  les  contacter. 

  02 48 23 06 77 

• L’EHPAD Georges DAUDU de  Châtres  sur  Cher organise un portage de 

repas à domicile. Pour tout renseignement: 

 EHPAD Georges DAUDU 

 Chemin des Varennes 

 41320 Châtres sur Cher 

 02 54 98 16 16  

Pour vous aider... 
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Du côté des associations 
A.A.P.P.M.A 

L’Anguille 

Les résultats du 21ième   enduro-carpes sur la rivière  le Cher 

 Le bar tabac Le Saint Laurent a changé de propriétaire 

 
 Après 17 ans de bons et loyaux services Jérôme Godard, propriétaire du 

bar tabac Le Saint Laurent a cédé la place à Monsieur et Madame                   

Ribière qui sont venus s’installer sur notre commune. Nous souhaitons une 

bonne continuation à Jérôme  et la bienvenue aux nouveaux propriétaires.  

Faites leur bon accueil ! 



A.A.P.P.M.A 

L’Anguille 

Président: 

Monsieur Philippe 
RAFFESTIN  
 

  06 80 89 58 47  
 

Vice Président: 

Monsieur Marc        
GAVARET  

Secrétaire : 

Madame Martine 
RAFFESTIN  

Trésorier :  

Monsieur Michel     
Nérot 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Du côté des associations 
 Malgré le COVID 19, notre association a organisé son 21eme enduro-
carpes en respectant les gestes barrières imposés. 

Cette épreuve a regroupé 15 équipes sur un parcours de 2 km environ 
pour 23 postes de pêche durant  ce long week-end de 65 heures de 
compétition. 

Notre association remercie les deux employés municipaux qui ont œu-
vré pour que cette animation puisse se dérouler, avec l’aide des béné-
voles de notre AAPPMA. 

Notre commune de THENIOUX a participé activement grâce à la munici-

palité, d’une part à la mise à disposition des bâtiments communaux et 

d’être présents lors de la remise de la dotation de l’épreuve. 

Pour ce 21eme enduro-carpes les records sont tombés : 
® 34 prises de carpes commune et miroir pour un poids total de 190 kg 
270 
® 1 silure de 12 kg 460 
® 2 barbillons pour un poids total de 6 kg 680 
® 62 kg 580 de poissons blanc 
® Pour l’équipe vainqueur  c’est 11 prises pour un poids total de 114 kg 
180 
® Carpe de 17 kg 840 - Carpe de 15 kg 060 - Carpe de 14 kg 280 
 La date choisie pour cet évènement a été parfaite d’une part par un 
niveau et un débit correct de la rivière et la non-prolifération des algues 
filantes ainsi que la jussie ; les postes ou rings de pêche ont été aména-
gés dans le cadre du nouveau P.G.P.de 2020 à 2024 en continuité du 
P.D.P.G. en vigueur. Nous constatons après le déroulement de cette 
épreuve le manque de civisme de nos concitoyens qui se désintéressent 
de la nature, les emplacements sont vandalisés. On retrouve des bou-
teilles cassées, des détritus de toutes sortes sans compter les feux de 
bois non éteints aux abords de la rivière ou chez les propriétaires rive-
rains. Le personnel municipal n’est pas là pour ramasser les ordures des 
personnes non scrupuleuses. Des bacs de tris sont disponibles sur le 
territoire de la commune. 

La commune de Thénioux et notre AAPPMA L’ANGUILLE ne peuvent pas 
se permettre de ramasser les détritus sur le bord du CANAL de BERRY et 
la rivière. Seulement quatre équipes n’ont pas pris de poissons sur 
quinze ; Le 22eme Enduro-Carpes est prévu les 17 – 18 – 19 & 20 juin 
2021. 

Un concours est prévu le samedi 29 Mai 2021 sur le canal avec une 

manche à Châtres sur Cher le matin et la deuxième manche l’après-midi 

à THENIOUX en centre bourg. 

Le Président 

Philippe RAFFESTIN 23 



Le CRAC 

Présidente:  
Mme HUGUET Sylvie  
 06 64 76 26 96  
 sylvie.thenioux@orange.fr 

Vice -Présidente :  
Mme  PIETU Delphine  
Secrétaire : 
Mme PORTE Raymonde  
Secrétaire adjointe : 
Mme LAURENT Christiane 
Trésorière : Mme FORICHON 
Michèle  
Trésorier adjoint :  

M. GAUTRAT Gilles  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS... 

  

  
Comme toutes les associations, le CRAC a dû renoncer à l’organisa-
tion de ses manifestations. 
 

Le CRAC s’est associé avec La Commission associations/
communication qui a la charge des décorations de Noël dans la 
commune, en organisant une réunion publique le 25 septembre 
2020 pour décider du thème et des lieux d’implantation des décors. 
Très peu de personnes se sont déplacées. 

Les nouveaux « personnages » 
choisis étaient ceux de l’âge de 
glace. Pascal Gautrat les a dessi-
nés sur une feuille avant de les 
reproduire sur des panneaux de 
bois. 

 

En respectant les gestes bar-
rières, et avec l’autorisation de 
la Mairie, malgré le confine-
ment, nous avons réussi à nous 
réunir tous les samedis des mois 
Octobre et Novembre dans le 
local municipal pour tous les 
préparatifs. 
Une dizaine de personnes se 
sont activées pour créer, réno-
ver et installer les décorations. 
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Le CRAC 



 

 

 

Dates à retenir selon l’évolution de 

la crise sanitaire : 

 

20 mars : Carnaval 

11 avril : Brocante 

Du 10 au 12 juin ; Salon Amat’Art 

13 juillet : Fête nationale 

19, 20, 21 novembre : Thanalogies 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

25 

 

 
. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          Résultat final des « personnages » de l’âge de glace que vous avez pu 
découvrir à côté de l’Escale. 
 
 

 
 
Création du nouveau calendrier de 
l’avent ainsi qu’une nouvelle figurine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Je remercie toutes les personnes 

pour leur participation très active dans la création, rénovation et l’installation 
des décors que vous avez pu découvrir à divers endroits de la commune 
(Escale, Ecole, Jardin public, Lavoir, Place de la mairie) 
Un grand merci à Pascal pour ses créations et l’illumination de tous les décors. 

 
La Présidente 

Sylvie HUGUET 



Le restaurant scolaire 

 

Présidente:  
Mme ANTONI Déborah 

Vice president: 

M. HAELEWYN Jérôme 

Trésorier : 

M. RIOU Julien 

Trésorier adjoint:  

Mme SABLE Magali 

Secrétaire :  

Mme LALLIAS Emilie 

Contact:  
 ec-thenioux@ac-orleans-tours.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Contact:  

Mme COILLARD Brigitte 
 coillardbrigitte@hotmail.fr 

Ensemble vocal Thanalogien  
Le chant des champs 

Cette année le club Fils en Aiguilles fêtait ses 12 ans d’existence, 
mais avec la crise sanitaire, nous n’avons pas pu nous réunir. Nous 
avons hâte de nous retrouver. 

Venez  nous  rejoindre  dans   un   cadre   chaleureux  et sympa-
thique! Au programme: dentelle au fuseau et broderie.  

26 

Le restaurant scolaire 

CRAC : club de fils en aiguilles  

  
  

 Nous vous invitons à partager chaque lundi de 14h30 à 16h30 au 

Foyer Rural de Thénioux le bonheur de chanter ensemble les     succès 

connus de la chanson française, ceci sous la houlette de notre chef de 

chœur André Millet. Point n’est besoin de connaître la        musique 

ou d’avoir des références vocales pour venir goûter, chaque  semaine, 

deux heures d’évasion et de convivialité. 

Contactez-nous : 

Michelle Forichon au 06.08.95.07.55 

André Millet  au 06.82.55.30.31 

La cotisation est de 6 € par mois et par personne. 

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS... 

La mairie gère le personnel et les bâtiments alors que l’association 
s’occupe de la composition des menus (qui tournent sur huit          
semaines) de la facturation aux familles et des achats. Dans la me-
sure du possible les produits en circuit court sont privilégiés ainsi la 
viande est quelques fois achetée chez M. Haelewyn de Thénioux qui 
propose en plus une viande certifiée bio. Les produits bio sont privilé-
giés     autant que possible. L’association s’est réunie début sep-
tembre afin de revoir les menus et proposer des produits issus de 
circuits courts et de saison. 

 Les repas sont préparés sur place par Mme Nelly DEMAJEAN, cui-
sinière. Elle est aidée par Mme Marjorie LOTTIN (service et      vais-
selle) mais aussi par Mme Anaïs VERGNAULT (service uniquement). 

Les enseignants déjeunent avec les enfants et assurent la surveillance 
des repas et de la pause après déjeuner. 

  



Les Amis de l’école 

Présidente:  
Mme HENRIAU Emmanuelle  

Trésorier:  

M. GIRARDEAU Gérald  

Secrétaire: 

M.RIOU Julien 

 

Trésorier adjoint chargé de 

la gestion de l’accueil avant 

et après la classe: 

M. BOURSET Fabien  

 

Contact:  

 ec-thenioux@ac-orleans-

tours.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association des Amis de l’école est composée de parents et 

participe à la vie des écoliers en finançant certaines sorties et pro-

jets grâce à diverses manifestations. 

Comme les autres associations, elle a souffert de la crise sa-

nitaire qui nous touche depuis bientôt un an.  

 Les membres de l’association ont ainsi cherché des alterna-

tives afin de récolter de l’argent pour en faire profiter les enfants de 

l’école. Entre autres la vente de chocolats de noël a été bien accueil-

lie et a rapporté plus de 700€ de bénéfices nets. Nous remercions 

tous les acheteurs ! 

Bien que les sorties sportives et culturelles aient été annu-

lées l’association a offert aux enfants un spectacle en comité res-

treint et a demandé au père-noël de passer durant les vacances.  

Le séjour prévu à la Tranche sur mer en mai dernier a été 

reporté en avril 2021, l’association et les enfants espèrent qu’elle 

pourra avoir lieu ! Les élèves découvriront La Rochelle et son aqua-

rium, des activités liées au milieu marin ... et surtout ils reviendront 

avec plein de souvenirs. Ce séjour va coûter un peu plus de 17 000 

euros pour les 54 élèves participant et seulement 110 euros (par 

enfant) à la charge des familles. Nous allons solliciter le Conseil Dé-

partemental, la Communauté de Communes et divers organismes 

mais resteront à la charge de l’association 10 000 euros ! Nous 

comptons sur vous pour   faire bon accueil à nos    diverses manifes-

tations. 

 

 C’est grâce à la volonté et à l’investissement de quelques béné-

voles, pour la plupart en activité et des enseignants, que cette asso-

ciation existe.  

 Même si vous avez peu de temps, que vous soyez parents, 

grands-parents ou autre n’hésitez pas à nous rejoindre ! 

N’hésitez pas à nous contacter. 

  

 L’association et l’ensemble des parents souhaitent aux      habi-

tants de Thénioux une très bonne année 2021. 

  

La Présidente 

Emmanuelle HENRIAU 
  

 
 

27 

Les Amis de l’École 

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS... 



 

L’accueil avant et après la classe 

 L’association des Amis de l’école section accueil gère les achats  

liés à l’accueil des enfants avant et après la classe (goûters et mate-

riel pédagogique).    Elle gère également la facturation aux familles. 

Le personnel et les locaux sont, eux, financés par la mairie. 
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DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS... 

Sur les bords du Cher... 



Club des Ainés 
ruraux 

Présidente :  

Mme  CHABOT Monique 

 02 54 40 66 25 

Secrétaire :  

Mme COMBES Colette  

Trésorier :  

M.CHABOT Bernard 


chabot.bernard049@orange.fr 

Club des Ainés Ruraux 

Association pour combattre la solitude 
  

 Les Aînés Ruraux sont une association dont le but est de 

lutter contre la solitude des anciens. Nous vous donnons rendez-

vous, au Foyer Rural, tous les 15 jours , les mardis de 14 à 18 

heures  dans une ambiance conviviale pour participer aux ani-

mations : tarot, belote, jeux de société... A 16 heures, un copieux 

goûter composé de chocolat, thé, café et viennoiseries vous sera 

proposé pour 1.50€ 

Nous serons heureux de vous accueillir pour passer un agréable 

après-midi.  

Si vous souhaitez nous rejoindre, contactez la présidente Mme 

Chabot Monique.  

Tarif de la carte d’adhésion avec assurance : 15€ 
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Rendez-vous  les mardis tous les  quinze jours de         

14 heures à 18 heures au Foyer Rural. 

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS... 

Fédération Nationale des Anciens 
Combattants d’Afrique du Nord 

FNACA 

Président :  

M. MALASSINET Michel 

Secrétaire :  

Mme LAURENT Christiane 

 02 48 52 03 37 

 Trésorier:  

M. REQUILLARD Claude 

Trésorière adjointe:  

Mme DAUTRICOURT 

Jacqueline 

 Face à cette vague épidémique c’est avec tristesse, très touché et 

sensible à votre solidarité que j’interviens auprès des adhérents dans 

cette période de Covid qui persévère et que nous sommes impuissants 

aux répercutions de cette Pandémie et vue notre âge avancé et très vul-

nérable aux risques. Nous sommes désorientés avec annulations des 

activités, mais restons vigilants. 

Il ne faut surtout ne pas banaliser cette Pandémie, en espérant des jours 

meilleurs. 

Je compte sur votre compréhension, avec tous mes remerciements. 

• 19 mars 2021 : commémoration du 19 mars 1962 (11h) 

• 8 mai 2021 :  commémoration de l’armistice (11h) 

•  11 novembre 2021 : commémoration de l’armistice (11h) 
  

 Le président 

              Michel MALASSINET 



L’association Patrimoine Communal Développement Culturel Thé-
nioux, cette année jusqu’à l’arrêt pour raison sanitaire, a multiplié 
des manifestations festives et culturelles  grâce à l’investissement 
de ses membres et de ses bénévoles. 
Merci à tous. 
Quiz-crêpes en février : Dans une am-
biance très cordiale et joyeuse aussi 
bien pour le quiz que pour la dégusta-
tion des crêpes nous avons passé un 
excellent après-midi. 

 
 
Téléthon 
2019 : Notre participation au téléthon, 
organisé par les DVTM, a remporté un vrai 
succès grâce à la rétrospective des années 
yéyé à Thénioux. La recherche des docu-
ments et la mise en place sur diapositives 
a nécessité beaucoup de travail mais le 
résultat nous a récompensé de nos effort  

Le bonheur de voir Mr Marchand, (fils de Mr Marchand à l’origine 
de toutes les festivités sur la plage de Thénioux) nous racontant de 
nombreuses anecdotes a ravi l’assistance. 
 

Concert de Mr Jean Claude Borely  
Le 8 mars le concert de Mr Borelly fut 
une réussite. Les amateurs de mu-
sique et admirateurs de Mr Borelly 
nous ont vivement remerciés pour 
cette prestation musicale. Mr Borelly 
et son équipe furent très satisfaits de 
l’accueil, de l’organisation et du pu-

blic chaleureux 
 
Presqu’estivales de Vierzon : Nous avons par-
ticipé aux Presqu’estivales de Vierzon.  Le duo 
France Lawrence a animé une soirée Place du 
Mail le 8 août dans une ambiance joyeuse, 
Antoine Biosa à la guitare et à   
Lawrence Loontjens au chant. Merci à eux 2 
ainsi qu’à la ville de Vierzon et au Mac Nab. 
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Association Patrimoine Communal  
Développement Culturel Thénioux 
(APCDCT) 

APCDCT 

Présidente :  

Mme FRESNEDA Martine  

 02 48 52 03 50 

Secrétaire :  

Mme BRAULT Arlette   

Trésorière :  

Mme LE DUIGOU   Sylvie  

 

 

Dates à retenir: 

 Du fait des conditions sanitaires, 
au jour où nous confectionnons 
notre article, il nous est difficile 
de programmer des événements 
et des projets. 

 

 

 

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS... 



DVTM général 

 

 

                                                                     

                                                 
 

 

Retrouvez toutes les informations des DVTM sur le site 
www.dvtm18.fr 

DVTM général 

 Comme pour toutes les associations, les diables verts de Thénioux 

–Méry ont dû renoncer à l’organisation de leurs manifestations  ou-

vertes aux grands publics (brocante, trail).   

D’autre part, après 18 ans passées à la tête de l’association, Gérard 

Fresneda a décidé de ne pas se représenter à la présidence des 

diables verts. Une page des diables verts se tourne avec son départ. 

Sous sa présidence, deux sections ont vu le jour et pu grandir  

(section vélo-randonnée-nature et la section arts martiaux-judo). Le 

football avant d’être mis en sommeil a connu une belle épopée avec 

une finale de coupe du Cher Ufolep et une accession en troisième 

division départementale. Une manifestation nouvelle a vu le jour : le 

trail de Méry sur Cher. La Gym proposée depuis 1 982 a continué son 

développement et est une action pérenne. La brocante du mois 

d’août est devenue un évènement incontournable dans le calendrier 

des fêtes thanalogiennes. 

 Le bilan pour ces dix huit années est donc riche en souvenirs et en 

évènements. 

 

Un comité directeur va prendre la suite de Gérard Fresneda.  

Nous espérons bien sûr  que la nouvelle année nous permettra de 

réanimer notre territoire avec le trail de Méry sur Cher (le 23 mai 

2021) et la brocante de Thénioux (le 22 août) à la plage. 

Le site internet www.dvtm18.fr reste le meilleur endroit pour se te-

nir au courant de l’actualité des diables verts de Thénioux-Méry.  

Enfin , nous saluons nos bénévoles qui certes cette année n’ont pas 

été mis à contribution, mais sont la clé de voute de l’association de-

puis  1 969 (année de la naissance d’une association sportive de Thé-

nioux) . 
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DVTM  vélo-rando
-nature 

Bureau : 

Mme LE DUIGOU Sylvie 

 06 87 25 93 90 

M.GITON Frédéric 

  06 83 74 44 87 

En 2021,  trois rendez-

vous sont fixés : 

Vendredi 25 juin : 

Course cycliste UFOLEP 

« le souvenir Guy Ferra-

gu ». 

Dimanche 19 sep-

tembre : 11ème randon-

née pédestre de Thé-

nioux 

Samedi 4 décembre : 

Téléthon  

Les activités hebdoma-

daires de la section  sont 

à consulter sur la page 

internet « l’agenda de la 

section randonnée » du 

site dvtm.18.fr. Enfin 

une cotisation de dix eu-

ros vous est demandée 

lors de votre adhésion. 

Section vélo-rando-nature 

Nous proposons en temps ordinaire : 

 

- le mardi (uniquement pendant l’heure d’été) un créneau de vélo 

de 17h45 à environ 19h45 avec des parcours d’une quarantaine de 

kilomètres. 

- un mercredi sur deux une activité de ballades pédestres en parte-

nariat avec le club des « pouss cailloux de Châtres sur Cher » sur des 

sessions de moins de 10 kilomètres sur les communes de Thénioux 

et Châtres. 

- et le dimanche enfin des   randonnées pédestres en fonction du 

calendrier de la fédération ou du Groupement des randonnées pé-

destres du Cher   . 

Malgré la crise sanitaire, nous essayons de maintenir une activité et 

de s’adapter aux besoins et aux désirs des adhérents. Nous avons 

ouvert notamment une nouvelle plage horaire de vélo le samedi à 

17h30 (qui sera actif pendant là aussi l’heure d’été) en complément 

du mardi. Nous sommes obligés par contre de constater que nos 

activités de randonnées pédestres du dimanche matin, sont déser-

tées.   

Nos manifestations : la course cycliste UFOLEP du mois de juin et la 

11ème randonnée pédestre n’ont pu se dérouler en 2 020. 

Nous avons pu organiser en décembre dernier, le premier téléthon 

(en partenariat avec la municipalité de Thénioux, les associations du 

Réveil et l’apcdct). La thématique retenue pour cette manifestation 

était « la plage de Thénioux  dans les années 60». Deux manifesta-

tions étaient proposées une randonnée quiz « Johnny Halliday et 

son concert thanalogien le 8 juillet 1 967 ». Cette rando s’est termi-

née par une prestation musicale de Cyril Richard qui a joué quelques 

titres de Johnny. Ensuite, à la plage, l’Apcdct a proposé une rétros-

pective de ces années emblématiques avec le concours de René 

Marchand, le fils de Claude Marchand, le gérant de la plage, qui a 

rapporté mille anecdotes sur les venues d’Adamo, Eddy Mitchell (…) 

à Thénioux . Toutes les recettes de cet après – midi (plus de 500 eu-

ros) ont été reversé à l’AFM. Nous espérons pouvoir programmer un 

deuxième téléthon durant le premier semestre 2 021. 

 Enfin le dernier mot de ce billet annuel est adressé à nos béné-

voles pour les remercier de leur concours. Cette année, nos pensées 

sont orientées particulièrement vers Roger Touzin, qui fut présent 

activement sur toutes les éditions de notre randonnée pédestre an-

nuelle. 

(*) René Marchand est décédé le 21 juin 2 020. 
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DVTM judo-taïso 

Président :  

M.MAILLOCHON Marc 

 06 29 39 68 51 

 marc.maillochon@orange.fr 

 

Trésorière :  

Mme BOUTEILLER Marie- 

Thérèse 

  06 99 78 75 32 

bouteiller.marie-therese@orange.fr 

Section judo-taïso 

 Restons unis et confiants. 

2019-2020, saison stoppée mi-mars. 

Le confinement dû à la COVID nous a contraint d’arrêter les cours 

jusqu’aux vacances d’été mettant nos enseignants au repos forcé 

et nous coupant de tous nos licenciés. 

Malgré de nombreux ordres et contrordres de la Fédération et du 

Gouvernement, nous avons décidé de reprendre la saison 2020-

2021 répondant aux demandes des familles. 

L’important protocole sanitaire imposé à notre sport n’avait pas 

atteint le dynamisme ni le moral des bénévoles, enseignants et 

membres du bureau aidés en cela par la Mairie. Ce protocole 

n’avait pas, non plus, atteint la confiance des familles de Thé-

nioux, Mery sur Cher, St Georges sur la Prée et Vierzon qui s’ins-

crivaient nombreux début septembre. Un GRAND MERCI. 

Malheureusement un nouveau confinement nous a obligé d’arrê-

ter les cours. Au moment où nous écrivons cet article, aucune re-

prise n’est envisagée. 

Bien que nous ne soyons en rien responsables de ces différentes 

coupures nous nous excusons auprès des familles et souhaitons 

une reprise rapide. Croisons les doigts ! 
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Section gym-yoga 
 L’année 2020 restera  une année difficile. La pandémie ne nous a pas 
permis d’ assurer les cours du mois de mars au mois de mai. En juin, la 
météo étant clémente nous avons pu reprendre les cours en extérieur 
jusqu’à fin  juillet. 

Après une rentrée satisfaisante au mois de septembre, avec tous les 
gestes barrières, à nouveau fin des cours d’octobre à décembre.   Nous 
n’avons pas fait notre AG annuelle et ne pouvons faire de projets tant que 
cette pandémie sévira. En vous souhaitant une meilleure année 2021, 
nous espérons vous revoir tous et toutes à nouveau sur les tapis, dès 
que nous pourrons enfin reprendre nos activités. 

DVTM gym-yoga 

Présidente :  

Mme DELAILLE Marcelle 

Vice président:  

M.LABBE Jean-Claude 

Trésorière :  

Mme HUGUET  Sylvie  

Trésorière adjointe: 

Mme STEEGMANS Bernadette  

Secrétaire :  

Mme STEEGMANS Isabelle 

  
Les cours de gym-yoga ont lieu les lundis de 18h00 à 19h30  

(STEP de 18h à 18h30) 
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UN PEU D’HISTOIRE... 

Il y a 100 ans… THENIOUX en 1921 

 

En 1921, la commune de Thénioux comptait 560 habitants. 

 

Le Conseil municipal était composé de : 

Maire : Monsieur Jean Noël Duchet 

Adjoint : Monsieur Victor Poupelin 

Conseillers municipaux : Messieurs : Jean Louis Desloges, Joseph 

Aucante, Louis Charpigny, Jacques Caillat, Olivier De Jouvencel, 

Pierre Boutron, Victor Cherrier, Laurent Branger, Léon Cabard, 

Pierre Rousseau 

 

Les naissances de cette année-là  : 

Simone Lucienne Maria Bigot, Louis Jean Baptiste Piétu, Olga 

Simier, Thérèse Valentine Carré, André Auguste Guénin, Paulette 

Berthe Toyer, Hélène Solange Chevalier, Marcel Louis Mouchet, 

Marcelline Thomas, Marie Madeleine Prély, Simone Louise Chré-

tien, Jean André Alfred Couturieux. 

 

Les mariages de cette année-là : 

Marcel Alfred Ardouin et Marthe Rousseau 

Emile Meunier et Marie Léontine Boutron 

Louis Duchet et Augustine Germain 

Gustave Silvain Desroches et Marie Maquaire 

Julien Armand Charpigny et Régina Naissant 

 

Les décès de cette année-là :  

Pierre Robert Réquillard, Louise Rousseau, André Alphonse Four-

nier, Louis Germain, Marie Bouguereau, Madeleine Richetin, Gil-

bert Madeleine Boutron, Catherine Alexandrine Cherrier, Louis 

Bonsigne, Catherine Rousseau 

 

Recensements des commerçants et artisans en 1921 : 

Boucher :  Alexandre Dumaine 

Boulanger :  Léon Cabard 

Charron :  Jules Rousseau, Louis Toupet 

Chiffonnier :  Adolphe Marteau 

Confectionneuse : Léonie Lugien 

Cordonnier :  Georges Morineau, Gaston Rétoré 

Couturière :  Marie Poupelin, Marguerite Duchet, Sidonie 

Rousseau, Marguerite Ségault, Louise Richard,  



Débitante :  Clarisse Brillant 

Entrepreneur : Alfred Millet 

Epicier / Epicière : Marie Thérèse Battailler, Jacques Caillat, Rosa 

Carré, Marie Agard,  

Hôtelière :  Eugénie Charpigny 

Lingère :  Annette Bouguereau 

Maçon :  Etienne Aucante 

Maréchal-Ferrant : Vincent Bondy, Marcel Lair  

Platier :  Charles Guindolet 

Sabotier :  Georges Brillant 

Serrurier :  Auguste Gaillot 

Tailleur :  Camille Carré 

 

Exploitants : 

Messieurs Louis Guenin, Alexandre Mulot, Sylvain Popineau, Au-

guste Millet, Louis Meunier, Alfred Carré, Georges Nicault, Au-

guste Guenin, Jules Massault, Maurice Dupuis, Aimé Mouchet, 

Alexandre Maquaire, Rémy Morineau, Charles Fortat, Joseph 

Aucante, Louis Brillant, Pierre Rousseau, Julien Gautrat, Jean 

Louis Maquaire, Lucien François, Honoré Camus, Valentin De-

sloges, Pierre Gilet, Lucien Massault, Alexandre Tripeau, Georges 

Thomas, Julien Defins, Pierre Noël Duché 

Madame Louise Noblesse  

  
Métayers :  Messieurs Adolphe Nadou, Auguste Brismoret, Va-

lentin Lecoeur, Auguste Thierry, Gustave Baranger, Louis Pierre 

Carré, Désiré Brillant, Louis Chaussé, Julien Thierry, Louis Roux 

Vignerons : Alexandre Cherrier,  

Instituteur :  Joseph Chataignier 

Institutrice : Alphonsine Chataignier 

Institutrice privée :  Jeanne Garby 

Facteur / Receveur Joseph Louis Poupelin 

Facteurs à pied Jean Louis Paulmier, Louis Jupeau 

Prête catholique Augustin Moreau 

Chef de gare  Edouard Thichery 

Garde champêtre Alexandre Baudry 

Eclusière  Marthe Piétu 

Cantonnier :  Pierre Meunier, Eugène Brialys, Henri Fournier, 

Louis Adrien Piétu 

Garde barrière : Georgette Segault, Léontine Agard, Juliette 

Huntz, Marie Girault 
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Si vous souhaitez plus de 

renseignements su r les 

dates et lieux de Thénioux, 

le document est en mairie  

 

Merci à Pascal GAUTRAT  

pour ces recherches 

 



Etat civil (arrêté au   1er décembre 2020) 

Numéros utiles 

Mairie    : 
02.48.52.00.98 
Ecole    : 02.48.52.02.39 
Restaurant scolaire : 
02.48.51.49.98 
Foyer rural : 
02.48.51.49.56 
Gendarmerie  (Mehun): 
 02.48.23.28.10  
SAMU       : 15 

Pompiers : 18 ou 112  
Police        : 17  
SAMU        : 15 
Hôpital Vierzon : 
02.48.52.33.33 

 Mairie de Thénioux 

 

4 Place de l’Église 

18100 Thénioux 

 

Téléphone : 02 48 52 00 98 

  

mairie.thenioux@orange.fr  

Facebook : mairie de Thénioux 

Site internet: thenioux.fr 

 

 

Le Maire,  

le conseil municipal, 

les employés communaux,  

vous    souhaitent     

une excellente année 

 

Conception Mairie de Thénioux  Janvier 2021 

Impression MEDIA&GO 6 rue des Ponts 18100 VIERZON 

Naissances: 

· NOURRY Thalya   09 janvier 2020 

· DIEUDONNE Nohé   27 avril 2020 

· VERGNAULT Eliott  07 juin 2020 

· VERGNAULT Louis  07 juin 2020 

· CLOT Henri    22 juillet 2020 

· BERFEUIL Marvin  10 août 2020 

· DUVAL Joey   08 septembre 2020 

· CIZEAU Arthur   18 novembre 2020 

 

Mariages: 

· VAN SPALL Charlotte et   11 juillet 2020 

FOWLER Samuel 

 

Décès:  

· JEULIN (épouse MEUNIER) Nicole 04 janvier 2020 

· MARTIN Jean-Pierre  14 janvier 2020 

· MORIN Pierre   07 mars 2020 

· TOUZIN Roger   13 juin 2020 

· MIRON Jean-Claude  10 août 2020 

· TURPIN Jean-Louis  12 août 2020 

· CHOUGNY Rolland  28 septembre 2020 

 · ZUSSY Jean-Marie  10 octobre 2020 


